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Vu le code minier ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 17 du livre V ; 

Vu la loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières et ses décrets d’aplication n° 04-484, 94-485 et 

94-486 du 9 juin 1994 ; 

‘Vu ensemble la loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 modifiant le code minier, les décrets n° 89- 331 du 7 mai 

1980 et 99-116 du 12 février 1999 relatifs à la nolice des mines et des carrières et portant règlement général 
des industries extractives ; 

Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection 

de l’environnement, et le décret 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de iadite loi ; 

Va la loi 1°2001-44 du 17 ianvier 2001 reiative à l’archéclogie préventive modifiée par la Loi n° 2003-707 
du 1* août 2003 ; 

Va Parrêté ministéricl du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; 

Ya Farrêté ministériel du 1° février 1996 modifié par l'arrêté du 30 avril 1998 fixant le modèle d’attestation 
des garanties financières prévues à l’article R 516-2 du code de l’environnement ; 

Va l’arêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Va le schéma départemental des carrières de Lot-et-Garonne approuvé par arrêté préfectoral 

du 29 juin 2006 ; 

Va le plan de prévention des risques inondation « V'allée de la Garonne », secteur des Confluents approuvé 
le 7 septembre 2010 ; 
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Vu l'arrêté du préfei de la région Midi-Pyrénées du ler décembre 2009 portant approbation du Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gcstion des Eau“ du bassin Adour-Garonne, et arrétant le programme 

pluriannuel des mesures : 

Yu la demande présentée le 7 novembre 2011 (modifiée le 14 mai 2012) par laquelle la société DSL, dont le 

siège social est situé BP16 47160 Saint-Léger. sollicite l’autorisation d’exploiter une carrière à ciel ouvert 

de sables et graviers sur le territoire de la commune de Damazan, aux lieux-dits « Monican », « Au 

Chambé » et « La Gleysasse » ; 

Vu les plans et renseignements du dossier joints à la demande précitée, et notamment l'étude d'impact ; 

Vin Les avis exprimés au cours de l'instruction réslementaire ; 

Vu l'avis de l'autorité administrative de l'État du 29 octobre 2012 sur l'évaluation environnementale en 

application des articles L.122-1 et R.122-1 du code de l'environnement ; 

Ya les observations formulées au cours de l'enquête publique prescrite par arrêté prefectoral n° 2012331- 

0002 du 26 novembre 2012 et les conclusions motivées du commissaire enquéteur ; 

Va le rapport de présentation par l'inspection des installations classées à la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites du 15 mai 2013 ; 

Va la lettre de positionnement de l'exploitant du 12 avril 2013 en réponse au projet de prescriptions 

techniques transmis par l’inspection dus installations classées en date du 28 mars 2013 ; 

Vu lavis émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites - formation 

spécialisée « des carrières » - de Lot-et-Garonne dans sa réunion du 16 octobre 2013 ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L.512.1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les dangers et inconvénients présentés par l’exploitation de la carrière vis à vis des intérêts 

visés à l’article L511-1 du Code de l’Environneraent peuvent être prévenus par des prescriptions techniques 

adéquates ; 

Considérant que les mesures spécifiées par le présent projet d’arrêté préfectoral et ses annexes constituent 

les prescriptions techniques susvisées ; 

Considérant que les moyens ei dispositions prévus par l’expluitant dans son dossier de demande 

d'autorisation, ainsi que la prise en compte des observations formulées par les services lors de leur 

consultation et des propositions faîtes au commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique, sont de 

nature à limiter l’impact du projet sur l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant notamment. la présence de clôtures, de panseaux et 

d'une bande non exploitable minimale de 10 mètres en bordure du périmètre autorisé, sont de nature à 

assurer la prévention et la maîtrise des risques et des dangers ; 

Considérant que le mode de traitement des eaux de procédés existant est de nature à permettre un recyclage 

de ces eaux au moins égal à 80 % et de réduire l'impact sur le milieu environnemental ; 

Considérant que le pétitionnaire propose des mesures adaptées concernant l'intégration paysagère, la 

pollution de l'air notamment par les poussières émises, les risques de pollution des eaux superficielles et 

souterraines et qu'un suivi analytique sera assuré, les risques d'inondation et qu'un plan de sécurité inondation 

est établi, ia réduction des niveaux sonores, la protection de la faune et de la flore et qu'un suivi écologique 

est mis en place ; 

Considérant que le projet est compatible avec le schéma départemental des carrières du département de Lot- 

et-Garonne ;



Considérant que l’exploitant justifie de ses capacités techniques et financières pour mener à bien 

l’éxploitation: 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitat‘un. telles qu’elles sont définies par lc présent 

arrêté et notamment la limitation de la profondeur et de la superficie en cours d’exploitation permettent de 

prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-2 du code 

de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne ; 

ARRETE 

àrticie 1er : objet de l'autorisation 

L1 Installations autorisées 

La SAS Les Dragages du Pont de Saint-Léger (D.S.L.), dont le siège social est situé BP16 47160 Saint- 

Léger, est autorisée à exploiter une carrière à ciel ouvert de sables et graviers sur le territoire de la commune 
de Damazan aux lieux-dits « Monican », « Au Chambé », et « La Gleysasse » , sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté 

Les activités exercées relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement: 

Rubrique | Description Capacité | Régime 
    

    
2510.1 Exploitation de carrières | Superficie totale : Autorisation ï 

| Î 62 ha 29 a 40 ca 

: (dont 16 ha 86a 26 ca d'extension) 
| Superficie exploitable : 

16ha23a | 
Productions annuelles 

| moyenne/maximale : 

| 200 000 t'300 O0ù t | 

  

L’autorisaiion n’a d'effet que dans les limites des droits de propriétés de l’exploitant et des contrats de 

fortage dont il est titulaire sur les parcelles mentionnées à l’aiticle 2.3. 

L'installation de traitement des matériaux est réglementée par un arrêté préfectoral à validité permanente n° 

2002-333-2 du 29 novembre 2002 complété par certaines dispositions du présent arrêté. 

  

L.Z Installations non visées à la nomenciaiure ou so es à décisration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration figurant 

dans le tableau visé à l'article 1.1. 

1.5 Netior d'étsblissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situées 

sur un même site au sens de l'article R 512.13 du code de l’environnement, y compris leurs équipements ei 

activités connexes.



rales de l'autorisation 

  

2.1 Conformité au dossier 

L'autorisation délivrée vaut pour une exploitation conforme aux documents et iiformations figurant dans le 

dossier de la demande et dans l'étude d’impac!, dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions 

prescrites par le présent arrêté. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire pour les ouvrages et édifices nécessaires à 

l'exploitation des installations visées à l'article 1.1; ces ouvrages et édifices restent soumis aux dispositions 

du Code de l'Urbanisme; 

  
22 | e ds foz ement 

La carrière sera en activité en moyenne 5 jours par semaine, 240 jours par an (dimanche et jours fériés 

exclus) de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00. 

L'activité de la carrière sera arrêtée 3 semaines par an (1 semaine à Noël et 2 semaines au mois d'août). 

  

2.3 levisntation 

Conformémert au plan joint à la demande, lequel est annexé à l’original du présent arrêté, l'autorisation 

d’expioiter porte sur les parcelles ci-dessous mentionnées, représentant une superficie totale de 622 940 n°. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

Commune de Damazan 

Dsmanude de renouvellement. 

Section | r° de parcelle Licudit Sxperficie Surface 

cadastreie cutorisée 

(ex n°) (ex: m°) | 

3 42020 42020 

ZK 131p Monican 340596 265047 

{ex 1.2,4p et 5p) 

ZL 25 Au Chambé 870 870 

232 146377 146377 

{ex 24 et 221) 

Superficie {1) 529963 454314 

Parcellaire de l'eitension 

ZE 28 Au Chambé 19910: 19910 

Chemin rural 997 997 

(partie) 
209p 85325 85325 

210 175; 175 

34 La Gleysasse 23030 23030 

211 3295 3295 

212 38285 38285 

Suyperficie(2) 171617 1638626 

Superficie totale demandés {1)}+(2) 4229419         
   

Capacité de production st durée 

L'autorisation d'exploitation est accordée sous réserve des droits des tiers pour une durée de 8 ans à compter 

de la notification du présent arrêté. Elle n’a d'effet que dans les limites des droits de propriété du demandeur 

et des contrats de fortage dont il est titulaire. 

Le tonnage total de matériaux à extraire est de 1 403 400 tonnes. 

La production maximale annuelle de matériaux à extraire est de 300 000 tonnes. 

L'extraction de matériaux, autres quo ceux destinés à la remise en état du site, doit être arrêtée $ mois au 

moins avant l'échéance de la présente autorisation 

La remise en état du site affecté par l'exploitation du périmètre autorisé visé à l’articie 2.3 doit être achevée 3 

mois au moins avant l'échéance de la présente autorisation; 

La notification concermant la fin d'exploitation doit être effectuée # moïs avant la fin de l'autorisation 

conformément à l'article R.512-39-1 et suivants du code de l’environnement. 

2    2,5 Taéégration Sans le pzysa 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en pérmanence. 

      



Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. 
Les surfaces en dérangement (zones décepixs, zones en exploitation, zones en cours de remise en état) sont 

chacune d'elles limitées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité 

des travailleurs et la bonne valorisation du gisement. 
Les maïétiaux stockés sur le site de la carrière ne peuvent être exclusivement que les matériaux du décapage, 
les matériaux valorisables ou les matériaux nécessaires à la remise en état. 
En cours d'exploitation, l'exploitant doit mettre en place des merions paysagers à l'avancement de 

l'exploitation. 

La remise en état du site doit être coordonnée à l'évolution de l'extraction. 
La densification de ia haie en bordure du ruisseau de La Baradasse doit être maintenue par une surveiliance 
et un entretien périodiques. 

2.6 Réglementations applicables 

Sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, l’exploitant doit se conformer: 

- aux dispositions du Code de l’Environnement et notamment son fivre V; 
- aux dispositions du Code Minier et des textes pris pour son application relative à la sécurité et à l'hygiène 

du personnel, à la conservation de la carrière et à la bonne utilisation du gisèment; 
- aux dispositions de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières rappelées et complétées par les dispositions du 

présent arrêté. 

  

Z.7 Cenirêles et apalrses 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, dars le out de vérifier le respect 

des prescriptions d'un texte réglementaire, l'Inspection des Installations Ciassées peut demander à tout 

moment que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses suient effectués par un organisme dont 
le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet. Elle peut également demander le contrôle 

de l'impact sur le milieu recepteur de l'activité de létablissement. 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à La charge de l'exploitant. 

Article 3 : aménagements préliminaires 

3.i luformation du 
L'exploitant est tenu. ant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d'accès au site, 

des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des travaux 

et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 
Des panneaux de signalisation de iype Al4 mentionnant le risque présenté, doivent être implantés aux 

endroits appropriés, notamment de part et d'autre de(s) l'accès au site. 

  

3.2 Pornagess 
L'exploitant est tenu de placer, préalablement à la mise en exploitation des installations visées à l’article 1.1: 
- des bornes matérialisant les sommets du polygone nécessaires à l'identification sur le terrain du 

périmètre d’autorisation, 
- des bomes de nivellement permettant d’établir périodiquement des reievés topographiques du fond de 

fouille et des différentes zones de remise en état, 
- des bornes de positionnement des limites de l’extraction. 
Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l’achèvement des travaux d’exploitation et de remise en état 

du site. 

  

3.3 Accès à la voirie rubligue 
L'accès à la voirie publique doit être déterminé en accord avec les services compétents. Il doit être aménagé 

de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. I doit être convenablement empierré ou 

stabilisé sar une largeur suffisante pour éviter la détérioration de la voie empruntée. Ces travaux ne doivent 

pas gêner l'écoulement des eaux et ne pas modifier les profils en long et en travers de la chaussée et de 

Faccotement. 

  

3.4 Gestion des eaux de 
Lorsqu'il existe un risque, un Téseau de dérivation empêchent les eaux de ruissellement d'atteindre les zones 

en exploitation et la voirie publique duit être mis en place en périphérie de ces zones.



Afin de liniter les ruissellements sur les surfaces périphériques de la zone d'extraction, l’exploitant doit 

mettre en place avant le début des travaux : - 

Article d : attestation de garanties financières 

Dès que sont mis en place les sménagements du site visés à l’article 3, permettant la mise en service effective 

de la carrière, l'exploitant adresse au préfet le document aitestant de la constitution des garanties financières 

conforme à l’arrêté interministériel du 31 juillet 2012. 

  

Article 5 : archéologie préventive 

5.1 Déciaratios 

Trois mois au moins avant le début des travaux de décapage et ce, pour chacune des phases d'exploitation, 

lexploitant informe par courrier le Service Régional de l’Archéologie de la date et du lieu de début des 

travaux. 

Une copie des coicriers relatifs aux fouilles ou à la découverte de vestiges archéologiques sera adressée à 

f'Inspecteur des Installations Classées. 

En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique fortuite, l'exploitant doit, 

conformément aux termes de l2 loi validée du 27 septembre 1941 portant Règlement des fouilles 

archéologiques, de la loi du 17 janvier 2001 reletive à l’archéologie préventive et de son décret d'application 

du 16 janvier 2002, avertir : 

Monsieur le conservaters régional de l'archéologie d'Aquitaine 

54 rue Magencie 
33071 BORDEAUX CEDEX 
afin que toutes les mesures utiles à la sauvegarde et à l'étude des trouvailles puissent être prises. 

En particulier, l'exploitant doit : 

- signaler immédiatement toute découverte : construction, fosses, sépultures, ete. … 

- cesser tous travaux aux environs immédiats de la découverte, 

- conserver les objets retirés et les tenir à la d'sposition du service régional de l'archéologie, 

_ autoriser les visites des représentants mandats de ce service et permettre les prélèvements 

scientifiques. 

5.2 Surfaces concernées 

Les travaux d’extraction portent sur une surface d’environ 162 300 m° , comprenneni 2 phases d'exploitation 

comme décrites dans le dossier du pétitionnaire et mentionnées au tableau du paragraphe 6.5. 

Article 6 : conduîte de l’exploïiation 

L'exploitation doit être conduite conformément au schéma d'exploitation et au p'an de phasage définis dans 

le dossier de demande d’autorisation d'exploiter déposé en date du 7 novembre 2011. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mai 2010 relatif à la prise en compte des aispositions de la 

Directive européerne concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive sont applicables à la carrière, 

notamment l'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant 

du fonctionnement de la carrière. Ce plan doit être élaboré avant le début de l'exploitation. 

    6.1 Défri sent 

L'exploitation du site ne donne lieu à aucun déboisement ou défrichement. 

6.2 Technique de décapage 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d’exploitation et if ost réalisé de manière 

sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l’horizon humifère au: stériles. 

L’horizon bumifère et les stériles soni stockés séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

Afin de préserver leur valeur agronomique, les terres végétales sont siockées sur une hauteur inférieure à 2 

mètres. Ces stocks sont constitués par simple déversement sans circulation sur ces terres ainsi stockées. 

En aucun cas, ces terres végétales ne sont évacuées du site.



  

5.3 Lpaisseur d'extraction 

L'épaisseur maximale de l’extraction autorisée est de 9 mètres (7 m en moyenne). Elle est décomposée 

comme suit : 
« découverture d’une épaisseur moyenne de 2,5 m (mini 1,8 m, maxi 3 1) avec: 

- terre végétale : 0,5 im en moyenne, 

- gisement exploitable d’une épaisseur moyenne de 4,5 m (mini 3,8 m, maxi 5 m). 

La cote rainimale de l'extraction ne doit pas être inférieure à 19,5 mètres NGF. 

  

6.4 Méthode d’exxloïtstion 
Le principe d'exploitation repose sur une extraction à ciel ouvert de sables et graviers, avec remise en état 

des surfaces exploitées de façon coordonnée à l'avancement. 

Les matériaux extraits lors du décapage sont directement réutilisés pour la remise en état des terrains 

exploités précédemment, une partie peut être stckée provisoirement sous forme de merlons en bordure de 

zone exploitable. 

L’extraution des matériaux est réalisée à l’aide d'une pelle à câbles ou d'une pelle hydraulique. 

Compte tenu de la profondeur de l'extraction, le front de taille comprend deux gradins séparés par une 

banquette d'une largeur minimale de 35 mètres. 
Les extractions en nappe alluviaie dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de déplacement du Hit 

mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux superficielles, en aggraver les inondations. 

Le seuil da remplissage des eaux de crue existant doit être élargi de 15 m pour aîteindre une largeur totale de 

50 m, la cote de seuil étant fixé à 31 m NGF; un deuxième seuil de 30 m de large (cote de seuil 30 m NGF) 

doit étre réalisé en bordure Nord du lac permettant la vidange du plan d'eau. 

Les berges sont maintenues à une cote de 32 m NGF. 

La présence de merlons doit être limitée au maximum; ils doivent être évolutifs, discontinus et les plus courts 

possibles (tronçons de 50 m au plus); leur positionnement devront de préférence dans le sens d'écoulement 

des eaux de crus. 

Les pentes des berges doivent être talutées en pente douce comprises entre 20 et 30%% suivant les secteurs. 

Les clôtures doivent être de type « fusible ». 

Les extractions sont interdites dars l’espace de mobilité d’un cours d’eau, l’espace de mobilité étant défini 
come l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit mineur peut se déplacer. 

La distance minimale séparant les iimites de l'extraction des limites du ruisseau de La Baradasse est de 10 

mètres. 

Le pompage de la nappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en éta: des 

gisements de matériaux alluvionnaires est interdit, sauf autorisation expresse accordée par 

l'arrûte d'autorisation après que l'étude d'impact en a montré la nécessité. 
Avant le début de l'exploitation, l'exploitant doit élaborer un plan de gestion des déchets inertes 

et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière. 

  

   
  

  

  

              
  

exploit 
étitionnaire. 

Durée de la 

x ; x Volume de phase 

Phase Cr 2 Volume à 3 Tonnage à découverte à | (exploitation du 
exploiter (en m°) | exploiter(en m°} |exploiter(en t) décaper (en m')|  gisement)en 

années 

1 115600 500000 1000000 520400 5 

2 46700 201700 403400 209900 3 

Total 162300 701700 1403400 730300 8 

6.6 Destination des matériaux     

Les matériaux extraits doivent ètre utilisés conformément aux dispositions du schéma départemental des 

carrières du département de Lot et Garonne, approuvé par arrêté préfectoral du 29 juin 2006. 

Les matériaux extraits sont traités sur l'installation connexe à l'extraction. 

 



    

  

Fe
r Durant les heures d'activité, l’accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, l'accès 2si 

inturdit. 

L'accès à toute zone dangereuse des travaux d'exploitation, notamment l'accès au front en vours 

d'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. 

Le danger est signalé par des pancartes placées, d’une part sur le où les chemins d’accès aux abords des 

traveux, et d’autre part à proximité des zones clôturées. 

Les retenues d’eau présentes sur le périmètre d'autorisation du site sont munies d’une clôture périphérique 

avec panonceaux signalant leur caractère potentiellement dangereux (risques de noyade). 

7.2 Éicignement des exenvations 

Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du périmètre 

sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont !’intégralité conditionne 

le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Cette bande d’au moins 10 mêtres ne doit faire l’objet d'aucune exploitction. 

De plus, l'exploitation de la masse doit être arrêtée à compter des bords de la fouille ou du front de taille à 

une distance horizontale telle que compte tenu de la nature et de l'épaisseur tant de la masse exploitée que 

des terres de recouvrement, l'équilibre des terrains voisins ne soit pas compromis. Cette distance prend en 

compte la hauteur totale des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute 

cette hauteur. 
Le sous cavags est interdit. 

  

      7.3 Distances limites et zones de protection 

L'excavation ne doit pas se rapprocher à une distance inférieure à 15 m du bêtiment implanté au lieu-dit « Au 

Cha:mbé » en partie Sud de la gravière. 

  

je 8 : plan d’ezploitation 

Un plan à l'échelle adaptée à la superficie de la carrière doit être établi annuellement par l'exploitant où sont 

reportés : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 50 

mètres ; ies sommets du polygone du périmètre autorisé doivent être géoréférencés; 

- les bords de la fouille, 

- les courbes de niveau et les côtes d’altitude des points significatifs (cote NGF), 

_ les relevés bathymétriques (dans le cas des exploitations en eau), 

- les zones en cours d'exploitation, 

- les zones déjà exploitées non remises en état, 

- les zones remises en état, 

- la position des constructions, ouvrages ou infrastructures visés à l’article 7.2 ci-dessus et s’il y a Heu, leur 

périmètre de protection institué en vertu de réglementations spéciales, 

- les bornes visées à l’article 3.2, 

- les pistes et voies de circulation, 

- les zones de stockage des produits finis, des stériles, des terres de découverte, 

- es installations fixes de toute nature (bascules, locaux, installations de traitement, etc…). 

Ce plan, mis à jour annuellement, est accompagne de toutes indications qualitatives et quantitatives 

permettant d'assurer Le suivi des travaux d'exploitation et de remise en état (dont notamment la surface totale 

déjà remise en état, la surface remise en état dans l'année précédente). Il est notamment joint un relevé 

établi par un géomètre mentionnant le volume des stocks de stériles de découverte et terre végétale présents 

sur le site. 
Une copie de ce plan certifié, daté et signé par l'exploitant et ses annexes est transmise chaque année à 

l'inspection des installations classées.



icle S : prévention des pollutions 

  

    9.1 Dispositions pénérales 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de exploitation pour timiter lee 

risques de pollution des eaux. de l’air ou des sols, ou de nuisance par le bruit. les vibrations et l’impact 
visuel. 
Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

Les voies de circulation publiques doivent être débarrassées de tous gravats ou boues qui ont pu être déposés 

par les véhicules accédant ou provenant de la carrière. 
Toutes précautions doivent ètre prises pour éviter le déversement dans la fouille de matières fermentescibles 

dangereuses, d’hydrocaïbures et de tout résidu susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines. 

9.2 Prévention des pollutions accideuteiles 
Les dispositions nécessaires sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en utilisation normale ou en cas 

d'accident, déversement de matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. en particulier : 

I - Le ravitaillement et l'entretien courant des engins de chantier ainsi que leur stationnement prolongé en 

dehors des horaires d'activité sont réalisés hors site d'extraction. 

L'entretien courant et le ravitaillement des engins à mobilité réduite pourra s'effectuer sur la gravière au- 

dessus d'un bac étanche; l'exploitant devra disposer à immédiate des produits absorbants pour la récupération 

des liquides déversés accidentellement iors des opérations. 
IE - Il ne doii pas exister de stockages fixes sur le site d'extraction. 

IE - Les produits récupérés en cas d'accident ou d'incident ne peuvent être rejetés et doivent être soit 

réutilisés, soit éliminés comme les déchets. 
Dans le cas d'un déversement accidentel d’hydrocarbures, les terres souillées sont immédiatement excavées 

et évacuées vers un centre de traitement agréé. 

    83 Prélève t d’eau dans le l 
L'utilisation de l’eau nécessaire au fonctionnement de l'ensemble du site doit être limitée pa: des systèmes 

qui en favorisent l'économie. 
La quantité maximale d’eau prélevée dans le mitieu est limitée à : 

* 30 000 m3/an pour le fonctionnement des instaliations de lavage et ce pour un débit instantané 

maximal de 14 m/h. (foncticnnement de 9 h/j ei 240 jan); 

* 27 000 m3/an pour l'arrosage des pistes et ce pour un débit instantané maximal de 17 m°h (6h) et 

180j/ar). 
Le débit maximum horaire autorisé pour compenser les pertes est de 35 m3/h et de 60 000 m3/an. 

Les 2 points de prélèvement des eaux dans le milieu naturel (plans d'eau existants} se situent sur la zone de 

l'instal'ation de traitement des matériaux. 
L'installation de prélèvement d’eau est murie d’un dispositif de mesure totalisateur agréé. Le relavé esi 
effectué mensvellement et les résultats sont inscrits sur un registre. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées le registre des consommations 
d’eau. 
Toute modification dans les conditions d’alimentation ea eau de l'établissement devra être portée à la 
connaissance de j’Inspecteur des Installations Classées, ainsi que ses projets concernant la réduction des 

consommations d’eau. 
Les forages, lorsqu'ils existent, doivent faire l’objet d’une surveillance au minimum tous les 10 ans, afin de 

s'assurer de leur étanchéité et l’absence de communication entre les eaux prélevées et les eaux de surface. 

Cette inspection porte en particulier sur l’état des matériaux tubulaires. Le compte-rendu est tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées 

9.4 Rejets d’eau dans le miieu naturel 

S.4.1 Les eaux de ruissellement 
Afin de limiter les ruissellements sur les surfaces périphériques de la zone d'extraction, des stockages 
provisoires de matériaux de découverte sont mis en place sous forme de merlons, principalement le long de 

la bordure amont de la zone d'extraction. 
Les eaux de ruissellement, éventuellement rejetées dans le milieu naturel, doivent respecter les valeurs 

suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5, 

- température < 30°C, 

- matières en suspension totales (MEST) < à 35 mg/l,



- demande chimique en oxygène sur effluent non decanté (DCO) < à 125 mg, 

- hydrocarbures < à 10 mg/l. 
La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en ur point représentatif de la zone de mélange 

selon la norme NF T 90-034, ne doit pas dépasser 100 mg Ptl. 

L'exploitant doit faire procéder, uue fois par semestre et par un laboratoire agréé, à une analyse des eaux de 

surface rejetées dans le milieu naturel. Cette analyse portera sur les paramètres mentionnés ci-dessus, ainsi 

que sur la conductivité. 

Les résultats d'analyses commentés doivent être tenus à la disposition l'inspecteur des Instaïlations Classées. 

9.4.2 Les eaux domestiques. 

Il ne doit pas exister de rejets d'eaux domestiques sur le site d'extraction. 

9.4.3 Les eaux de procédés (relatives à l'instaliation de traitement des matériaux du site) 

Les rejets d’eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l’extérieur du site autorisé sont 

interdits. 

Les eaux sont recyclées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 par 

décantations successives. Le taux de recyclage est d'au moins 80%. L'exploitant doit pouvoir le justifier à la 

demande de l'inspection des Installations Classées. 

Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu’il ne puisse donner livu à des pollutions accidentelles. 

Un dispositif de coupure d’alimentation en eaux de procédés, en cas de rejet accidentel de ces eaux, doit être 

mis en place. 

9.4.4 Les eaux souterraines 

Des mesures doivent être prises par l'exploitant pour conserver l'hydrodynamique de la nappe. 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant constitue, selon le projet mentionné dans la demande 

d'autorisation, un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins 5 

piézomètres. 

Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur 

accessibilité doivent être garanties quel que soit l'usage du site. 

L'exploitant doit faire procéder, par un laboratoire agréé, à deux campagnes anauvlles de prélèvements et 

d'analyses en période de basses ei hautes eaux sur les piézomètres mentionnés ci-dessus ct sur les paremètres 

suivants : pH, MES, DCO, conductisité, nitrates et hydrocarbures totaux. 

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les règles de 

l'art et les normes en vigueur. L'eau prélevée doit faire l'objet de mesures des substances pertinentes 

susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de 

l'installation. 
Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne. 

Les résultats d'analyses commentés doivent être tenus à la disposition de l'Inspection des Installations 

Ciassées. Toute anomalie lui est signalée sans délai. 

Si ces résultats metient en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 

moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe l'inspection des 

installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Lorsque les piézomètres sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention 

relative aux concitions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des 

propriétaires concernés. Chaque convention est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Dans le cas d'une co-activité avec une activité agricole sur le site autorisé de la carrière, l'exploïiant de la 

carrière reste responsable de l'ensemble des dispositions de l'arrêté préfectoral; il doit s'assurer que les 

pratiques agricoles ne sont pas susceptibles de polluer les sols et/ou la nappe souterraine par des contrôles 

périodiques de la nappe au moyen d'un réseau de piézomètres défini en accord avec l'Inssection des 

Installations Classées. 
Une liste des paramètres à analyser doit être préalablement proposé à l'Inspection des Installations Classées 

sur une base minimale des paramètres suivants: pH, DCO, nitrates, phosphates, conductivité électrique, 

hydrocarbures totaux, à charge à l'exploitant de solliciter auprès de l'agriculteur ou de ses éventuels sous- 

traitants de solliciter les justificatifs correspondants. 

La périodicité des contrôles est semestrielle. 

L'Inspeution des Installations Classées peut demander à l'exploitant de faire effectuer des contrôles ponctuels 

ou périodiques supplémentaires. 

Les pompages dans la nappe souterraine ou dans un p'an d'eau de la carrière aux fins d'irrigation sont 

strictement interdits. 
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Les modalités de surveillance telles que le nombre et l'emplacement des piézomètres, les paramètres à 

surveiller, la fréquence des prélèvements, etc. pourront être aménagées ou adaptées, au vu des résaltats 

d'analyses prévus ci dessus. 

9.4.5 Contrôle de la qualité des eaux 

Sur le site de l'installation de traitement, l'exploitant doit assurer un suivi analytique semestriel de la qualité 

des eaux aux points suivants: 

_— 2 points de rejet de l'installation dans le plan d'eau de « Monican » 

_ rejet des installations techniques {station d'hydrucarbures, fossé d'entretien de l'atelier, aire de lavage 

des engins). 
Les paramètres à analyser sont les paramètres visés à l'article 9.4.1. du présent arrêté. 

En cas de dépassements constatés, l’exploitant transmet les résultats à l’inspection des installations classées, 

accompagnés de commentaires sur les éventuelies causes ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. 

  

Il est interdit d'émettre dans SP atmosphère, des fumées épaisses, buées, suies, poussières où gaz malodorants, 

toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à 

l’agriculture, à la protection de la naiure et à l’environnement, ainsi qu’à la conservation des sites et 

monuments. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions utiles pour éviter émission et la propagation des poussières, 

notamment : 

- par la limitation de la vitesse de circulation des camions et engins, 

- es véhicules doivent être conformes aux normes réglementaires de construction, 

- les chemins et voies d’accès doivent être régulièrement entretenus. 

_ la mise en place d'un système d'arrosage des pistes en période sèche, 

3.5 Déchets 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits. La gestion des Géchets 

est effectuée depuis le site de traitement des matériaux 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des 

installations dûment autorisées. 
Les déchets produits sur le site (pièces d’usure des engins et installations, etc} doivent être stockés dans des 

conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les déchets banals (bois, papiers, verre, plastiques, caouichouc, etc) et non contaminés par des substances 

toxiques, peuvent être valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets dangereux (huiles) doivent être éliminés dans des installations autorisées à les recevoir. 

Les déchets produits (déchets ménagers du personnel, chiffons, emballages divers), à l'exception des 

matériaux de découverte et les stériles, sont stockés dans de petits récipients et évacués selon une filière 

réglementaire. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur 

une aire de rétention étanche et à l’abri dès eaux météoriques. 

Tout brûlage à l’air libre est strictement interdit. 

Les documents justificatifs de l’élimination des déchets industriels spéciaux sont conservés pendant au moins 

on des risques 

  

10.1 10.1 Dispo: siticns 

19.1.i Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir Îc niveau de sécurité, notamment au niveau des 

équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l’installation en situation dangereuse ou 

susceptible de le devenir. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d’explosion. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques), 

- l’analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 
- la maintenance et la sous-traitance, 
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- l’approvisionnement en matériel et en matière, 
- la foraation et la définition des tâches du personnel. 

Tous les équipements et installations nécessaires à la prévention, à la détection, à l’alerte des secours et à la 

lutte contre l'incendie ainsi que les installations éleciriques et de chruffage, font l'objet de vérifications 

régulières er sont maintenus en bon état de fonctionnement. Les vérifications périodiques de ces matériels 

sont inscrites sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des Installations Classées. 

La norme NEX 08003 relative à l'emploi des couteurs et des signaux de sécurité doit être appliquée 

conformément & l’arrêté ministériel du 4 août 1982 afin de signaler : 

- les moyens de secours, 

- les stockages présentant des risques, 

- ies boutons d’arrêt d'urgence, 

- les diverses interdictions. 

10.12 Équipements importants pour la sécurité 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées da liste des équipements 

importants pour la sécurité. 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en 

nombre suffisant et correctement répartis sur la surface à protéger. 

Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus 

en bon état de service et vérifiés périodiquement. 
Les résultats de ces contrôles doivent être consignés sur un registre. 

Les procédures de controle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la sécurité ainsi que 

la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité sont établies par consignes écrites. 

10.2 Éguipemen issous pression 

Tous les équipements à pression en service dans l’établissemen doivent satisfaire aux prescriptions du décret 

n° 99-1046 du 13 décembre 1999 et de l’arrêié ministériel du 15 mers 2000 modifié relatif à l'exploitatica 

des équipements sous pression. 

  

10.3 Plan de sécurité inondation 

L'exploitant doit établir un Plan de Sécurité Inondation définissant les mesures de réducüon de la 

vulnérabilité et du risque de pollution de l'ensemble de l'installation. Ce plan doit être porté à la connaissance 

du personnel avant le début des travaux et tenx. à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

àrticle 11 : bruits et vibrations 

L'exploitation doit être menée de manière à ne pas être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations 

mécariques suscepüibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour 

sa trenquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement en dehors des tirs de mine. 

  

11.11 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de la 

carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23.01.1995 et des 

textes pris pour son application). 

En particulier, les engins utilisés dans la carrière et mis pour la première fois en circulation après le 22 

octobre 1989, dnivent répondre aux règles d’insonorisation fixées par le décret n° 95.79 du 23 janvier 1995. 

Les engins dont la première mise sur le marché ou la première mise en service dans l’un des états membres 

de la communauté est postérieure au 3 mai 2002, doivent satisfaire aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
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18 mars 2002 relatif aux émissions sonores daus l’environnement des matériels utilisés à l’extérieur des 

bâtiments. 

11.12 Appareils de communication 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete...) 

génants pour le voisinage est interdit, sauf si keur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signatement d'incidents graves ou d'accidents. 

Les avertisseurs sonores de recul des engins doivent être de type à « fréquences mélangées » (cri du Iynx). 

11.1.3 Niveaux acoustiques 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement de fait en se référant au tableau ci-après qui fixe 
les points de contrôie et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 
Les niveaux limites de bruit À ne pas dépasser en limite de zonc autorisée sont les suivants : 

    

  

  

  

    

Emplacemerit (s) Niveau limite de bruit admissible en dB{A) 

| Repère Période diurne 07 100 -22h00 | Période noctume 22 h00 - 07 h00 î 
‘ (direction) sauf dimanche et jours fériés y compris dimanche etjours  : 

| fériés i 

: « La Rivière » 45 : 
l Aucune activité 
| « Lasaïgues » 56 

« Riquet » 55 |   i 
  

Les émissions sonores de l’établissement n'ergendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixees dans le tableau ci-après dans les zones à émergence réglementée : 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant Existant dans les | Émergence admissible de 7 | Emergence admissible de 22 

zones à Émergence réglementée h 09 à 22 h00, sauf k OÙ à 7 h00, ainsi que les 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égai à 6 dE(A) + dB(A) 

45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dBt A)       
    
L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du 

bruit résiduel (absence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à l’article 2 de l’arrêté ministérie: 

du 23 janvier 1997. 

Dans lé cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 

de l’arrèté ministériel du 23 janvier 1997, de manière étabiie ou cyclique, sa éurée d’apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diume ou 

nocturne définies dans le tableau ci-dessus . 

11.1,4 Contrôles 
Un contrôle des niveaux sonores doit être effectué dès l'ouverture de la carrière et ensuite l'exploitant fait 
réaliser, au moins tous les 3 ans, une mesure des niveaux d’émission sonore de son établissement par une 

personne où un organisme qualifié choisi après accord de l’Inspection des Installations Classées. Cette 

mesure est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé. 

Lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones habitées, l'inspection des installations classées peut 

demander à l'exploitant de faire effectuer des contrôles périvdiques supplémentaires. 

Les résultats et interprétation de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le 

mois suivant leur réalisation. 
Les frais occasionnés par tous ces différents contrôles sont à la charge de l'exploïtani 

11.2 Vibrations 

11.2.1 Réponse vibratoire 
Pour l'application des dispositions ds la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibretions 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, toute intervention nécessitant la mise 

en œuvre de la méthode d’analyse fine de la réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut 

être effectuée que par un organisme compétent. 
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Article 12 : Transport des matér x et circulation 

  

L'exploitant prend lus mesures nécessaires pour que les véhicules sortait du site autorisé à l'articic 1.1 ne 

soient pas à l'origine, sur les voies publiques et leurs abords : 

- ni d'envols de poussières, 

- ni de dépôt de poussières, boues ou minéraux, et ce quelles que soient les conditions atmosphériques, 

- ni d'une section dangereuse. 

Le matériau extrait doit être transporté dans un état compatible avec les conditions de circulation, l’exploitant 

doit prendre toutes dispositions pour maintenir les chaussées empruntées pour les besoins de son exploitation 

en parfait état de pronreté. 
Les matériaux produits par l'exploitation ainsi que les matériaux extérieurs éventuellement apportés pour le 

remblaiement de la carrière sont acheminés par la voie routière. 

Les véhicules entrant et sortant du site, doivent respecter les itinéraires définis dans le dossier de demande 

d'autorisation. 
L'exploitant veille au respect du chargemert des véhicules sortant du site, notamment en ce qui concerne le 

poids total autorisé en charge (PT AC) et le poids total roulant autorisé (PTRA). 

Les installations sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 

aménagées pour que les engins des services d’'ncendice puissent évoluer sans difficulté, 

   
Article 13 : Notiñcation de 

  

En fin d'exploitation ou s'il est envisagé d'arrêter définitivement les travaux et six mois au moins avant, soit 

de la date d'expiration de l'autorisation, soit de la date de fin de remise en état définitive des lieux si elie lui 

est antérieure, l'exploitant notifie au Préfet l'arrêt définitif de son installation en joignani un dossier 

comprenan! le plan à jour des terrains d'eraprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérèts visés à l'article L 

511-1 du Code de l'Environnement &i comporte en particulier : 

+  l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site le cas 

échéant, 

+ la dépollution des sols et des eaux souterraines le cas échéant, 

* l'insertion du site de la carrière dans son environnement, 

+ la surveillance éveniuelle à eveïcer de l’impact de l’instaliation sur son environnement, 

+ dans la mesure du possible, des photos significatives de l’état du site après réaménagement. 

Ce mémoire explicite notamment le respect des prescriptions en matière de remise en état applicables à cette 

carrière définies aux articles 14.3 et 14.4 du présent arrêté. 

L'exploitant peut déclarer, ders les mêmes conditions que celles précisées ci avant, l'arrêt définitif d'une 

partie significative de son site autorisé lorsque qu'il y procède à la remise en état définitive des lieux. 

La déclaration d’arrêt définitif d’une partie significative du site autorisé, soumise à la police des carrières. est 

obligatoire avant toute utilisetion de la partie du site pour une activité autre que celles soumises à ladite 

police des carrières. 

     
L'exploitant est tenu de remettre le site affecté par son activité dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun 

des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L.511-1 du Code de ‘Environnement en tenent compte 

des caractéristiques essentielles du milieu environnant. 

La remise en état de la carrière doit être coordonnée à l’exploitation conformément au schèma de remise en 

état et à l’échéancier armexés au présent arrêté. L'exploitant notifie la remise en état de chaque phase au 

préfet. 
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Les mesures de remise en état prévues ressortent de l'étude menée sur le site afin d'assurer la sécurité et 

permettre la revégétalisation. 

À - L'exploitant doit adresser au préfet, au moins 1 an avant l'échéance de la présente autorisation, un 

dossier comprenant : 
- ja date prévue d'arrêt de l'exploitation et la date prévue pour la fin du réaménagement, 

- les plans réels ou prévisionnels des installations et des terrains remis en état, 

- 1n mémoire sur l’état du site, notamment si celui-ci a fcit l'objet d’un remblaiement partiel ou total, 
- dans k: mesure du possible, des photos significatives de l’état du site après réaménagement. 
Le mémoire sur l'état du site doit préciser notamment: 

- les incidents intervenus au cours de l'exploitation, 

- es conséquences prévisibles de la fin d'activité sur le milieu, 

- les mesures compensatoires et surveillances éventuellement nécessaires afin d'assurer la protection des 

intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, 
- l'évacuation et l'élimination des produits dangereux, polluants et déchets, 

- l'éventuelle dépoilution des sols et des eaux souterraines. 

B- L’extraction de matériaux, autres que ceux destinés à la remise en état du site, doit être arrètée 6 mois au 

moins avant l'échéance de la présente autorisation. 

C - La renrise en état définitive du site affecté par l'exploitation du: périmètre autorisé visé à l’article 1.1 doit 

être achevée 5 mois au moins avaat l'échéance de la présente autorisation. 

14.2 Notification de remise en état 
La conformité des travaux de remise en état est constatée par procès-verbal de récolement établi par 

l'inspection des instaïilations classées. Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise 

en état constitue un délit conformément aux dispositions de l’article L.514-11 du Code de l'Environnemert. 

14.3 Conditions de remise en état 
Conformément au dossier de demande d'autorisation la remise en état du site doit correspondre à une 

vocation pédagogique (accueii du public) et écologique par la création d'un espace naturel dédié à la nature 

en général et aux oiseaux en particulier. 
La remise en état conduira à la création d'un plan d'eau de l'ordre de 30 ha de superficie. 
A l'issue de l'exploitation de la carrière les activités de traitement seront maintenues sur leur site. 

Lors des travaux de remise en état, l'exploitant devra éviter : 

* les formes géométriques prononcées, 

* de mélanger les formes, 

"créer une nouvelle topographie adaptée au paysage. 

*  Ancune butte ne devra étre créée et les merlons résiduels devront être supprimés. 

Les bordures des excavations seront talutées selon des pentes mavimales de 30%. 
La remise en état devra conduire au développement et à la diversification des milieux aquatiques {crcation de 

hauts fonds, berges variées longues et en pente douce ou courtes et pentues suivam les secteur. 

L'exploitant devra s'appuyer sur les étude écologique et paysagère produites dans le dossier de demande. 

La revégétalisatior et les plantations de groupements arbustifs et arborescents locaux seront cohérents avec 

Pétude paysagère. 
Un plan de réaménagement est joint au présent arrêté. 

1i.4 Remblayage de Ia carrière 

Le remblayage de la carrière ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. Il ne peut avoir lieu 

que sur les parcelles prévues dans le dossier de demande d’exploiter déposé par le pétitionnaire. 

Le remblayage de la carrière par apport de matériaux extérieurs est interdit. 

    

   15 :Constitniion des garanties financières 
L'exploitant doit remplir l'obligation de constitution de garanties financières prescrite par l'article L.516-1 du 

Code de l'Environnement dans les conditions suivantes. 

  

is



  

15,1 Montant des garanties financières 

Compte tenu du phasage d'exploitation et de réaménagement décrit au dnssier de demande d'autorisation, le 

montant des garanties financières retenu est égal au montant maximal, calculé par période quinquennale, 

nécesseire pour effectuer le réaménagement correspondant à la dite période. Ce montart est fixé à : 

  

  

  

Période considérée Montant de la garantie financière (en euros TTC) 

de la daie de notification du présent arrêté 227 700 

à 5 ans après cette date 

de 5 ans après la date de notification du 210 900 

présent arrêté à 8 ans après cette date     
Le montant des garanties financières inscrit dans le tableau ci-dessus correspond au montant de référence 

qu’il convient de réactualiser selon les prescriptions de l'article 15.3. 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 

juillet 2012, ei indiquer le montant maximum du cautionnement correspondant à la période concernée par le 

cautionnement mentionné dans le tableau ci-dessus. 

Conformément aux dispositions de l'article 4 du présent arrêté, ce document est joint à la déclaration de 

début d'exploitation. 

En toute période, l’exploitant doit dire en mesure de justifier l'existence d’une caution solidaire telle que 

prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme fixée dans le tableau ci-dessus en 

fonction de la période concernée, Notamment, ie document correspondant doit être disponible sur Le site de la 

carrière ou sur un site proche e1 l'inspecteur des installations classées peut en demander communication lors 

de toute visite. 

15.2 Argmeniation des garnuties financières 

Toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de ia remise en état nécessite 

une augmentation du montant des garanties financières. 

  

  

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l’augmentation du montant des garanties 

financières doit être portée sans délai à la connaissance du préfet et ne peut intervenir avant ia fixation du 

montant de celles-ci par arrêié complémentaire et la fouriture de l'attestation correspondante par 

l'exploitant. 

15,3 Renouvellement at actualisation deg garnaties financières 

Compte tenu ée la date d'échéance des garanties financières telle qu’elle figure sur le document transmis en 

début d’exploitetion ou à la date d'échéance de tout document postérieur renouvelint ces garanties et au 

moins $ mois avant cette date, l’exploitant adresse au préfet un nouveau document conforme à l’arrêté 

ministériel 31 juillet 2012, attestant du renouvellement et de l’actualisation éventuelle de ces garanties pour 

une nouvelie période. 

Le montant des garanties financières fixé à l’article 15.1 ci-dessus est indexé sur l'indice TP 01 publié par 

PINSEE. L'indice TP 01 de référence est l’incice 678,1 correspondant au mois d'avril 2011. 

L’actualisation du montant des garanties financières en fonction de l’évolution de cet indice, interviendra au 

début d’une nouvelle période quinquennale telle que définie à l’article 15.1 ci-dessus. Ce montant est obtenu 

par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IH de l’arrêté ministériel du 9 février 2004 

(modifié par l'arrêté ministériel du 24 décembre 2009), à savoir : 

  

TT 
Tndexn _?+1VAn| 

Len Cr K—=——Xx pepe 

: Indexr 1+7VAr 

  

Cr : le montant de référence des garanties finaricières. 

C, : le mortant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document d'attestation 

de la constitution de garanties financières. 

Index, : indice TPO1 au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de garanties 

financières. 
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Irilexr : indice TPOI utilisé puur l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé par 

l'urvèis préfectoral où indice TPUI d'avril 2011 (678.1) pour les carrières conservant comme montant de 

référence le montant forfaitaire calculé en appliquant les dispositions de l'arrêté du 10 février 1998. 
TFA, : tan de lu TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution 
de garanties financières. 
TVA: : taux de la TVA applicable à l'établisseinenit de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des 
garanties financières. Pour les carrières conservant coïime montant de référence le montmt forfaitaire 
cclculé en appliquant les dispositions de l'arrêté du 10 février 1998, ce taux est de 0.196. 

L'actualisation des garanties financieres doit être faite à l'initiative de l’exploitant sans que l'administration 

ait à le demander. Lorsque cette actualisation n’est pas prise en compte dans toute attestation de 

renouvellement de garanties financières qui se trouverait concernée, ou est prise en compte de façon 

insuffisante, dans ce cas l'exploitant peut faire l’objet des sanctions adminisiratives prévues à l’article 15.6 

ci-dessous. 

15.4 Appel âes gsranties fluancières 
Le préfet fait appel à l’organisme de caution solidaire ayant fourni l’attestation de garanties financières : 
- soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en matière de remise en état après que la 

mesure dé consignation prévue à l'article L.514-1 du Code de l'Environnement ait été rendue exécutoire ; 

- soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme au présent arrêté. 

      

15.5 Levée des garanties fisancières 
Lorsque tous les travaux d'extraction sont achevés et la remise en état constatée par un procès verbai de 
récolement, la levée de l'obligation des garanties financières est faite par arrêté préfectoral pris après avis de 

la commission départementale de la nature, des paysages ei des sites. 

   

  

  

15.6 Sanctions administratives st péanles 
L'absence de garanties financières, par défaut de production par l'exploitant de l’attestation de garanties 

financières initiale ou de l'attestation de renouvellement visée à l'article 15.3 ci-dessus, entraîne la 
suspension de l'exploitation après mise en œuvre des modaliés prévues à l'articie LS14.1 du code de 

l'environnement. 

  

Conformément à l'article L.514-3 dudit code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer 

à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relative à la remise en état constitue, après mise en 

demeure, un délit tel que prévu et réprimé par l’article L.514-11 du Code de l’Environnement. 

Article 16 : hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de respecter les dispositions du Règlement Générai des Industries Extractives (RGIE) 
qui lui sont applicables. 
Dans le cas d'une co-activité avec une activité agricole sur le site autorisée de la carrière: 
- Pexploitant doit nommément autoriser les personnes à pénétrer sur la zone « agricole », et leur remettre les 

documents de sécurité qu'il aura préalablement élaborés; 
- ja voie d'accès aux terrains voués à la pratique agricole doit être entièrement indépendante de la voie l'accès 

à la carrière et à ses installations; l'accès à la voie publique doit être aménagé de telle surte qu'il ne créé pas 

de risque pour la sécurité publique; 
- X partie de la carrière et ses installations en cours d'exploitetior. doivent être séparées des terrains voués à 

l'agriculture par une clôture efficace assurant une indépendance intégrale. 

- l'exploitant de la carrière doit mettre en place un panneautage signalant les dargvrs présentés: 

> par la carrière à proximité de la zone clôturée, 

> par l'activité agricole sur le ou les chemins d'accès aux terrains voués à l'agriculture.



Article 17 : Modifications 

Toute modification des conditions d’exploitation de la carrière, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit étre 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 18 : Changement d’expiloitant 

Le changement d’exploitant des installations visées au présent arrêté est sournis à autorisation préfectorale 

préalable. 

Conformément aux dispositions de l’article R.516-1 du code de l’environnement, le nouvel exploitant doit 

adresser à Monsieur le Préfet un dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant comprenant 

notamment : 

- une demande signée conjointement par le cédant et le nouvel exploitant, 

- les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant, 

- la constitution des garanties financières par le nouvel exploitant, 

-  Pattestation du nouvel exploitant du droit de propriété ou d’utilisation des terrains, y compris le maintien 

de façon permanente des accès aux parcelles privées enclavées. 

  

En application de l'article R 512-53 du code de l’environnement, le présent arrêié cessera de produire effet si 

l'exploitation n'est pes mise en service dans le délai de 3 ans ou si la carrière n’est pas exploitée durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

colement 

L'exploitant doit procéder, dans un délai d’un an après la déclsration de début d’exploitation, au récolement 

du présent arrêté préfectoral réglementant ses installations. Ce récolement doit conduire pour chaque 

prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations 

et les procédures opérationnelles existantes. 

Ce récolement, à ia charge de l'exploitant et sous sa responsabilité, doit être accompagné le cas échéant d'un 

échéancier de résorption des écarts, et trarsmis à l'inspection des installations classées. 

Des arrêtés préfectoraux complémentaires, pris après avis de la Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites, peuvent être proposés afin. de fixer des prescriptions additionnelles rendues 

nécessaires pour assurer la protection des intérêts mentionnés à Particle LS11-1 du Code de 

l'Environnement. 

Article 21 : Comité Locai de Concertation et de suivi de le carrière 

Sur l'initiative de l'exploitant ua comité local de suivi de la carrière doit être créé. Ce comité doit associer 

les représentants de la municipalité de Damazan, de Saint-Léger et l'exploitant, éventuellement des nverains. 

Une association de naturaliste ou un écologue compétent et reconnu pour assurer un suivi environnemental 

doit être représentée au sein de ce comité, Il doit permettre de garantir le contrôle de l’avancement des 

travaux et le respect des engagements pris dans le dossier et pendant la durée de l'enquête publique. Il peut 

se réunir en cas de sensibilité ou de nuisances particulières. 

Un exemplaire du compte rendu de chaque réunion doit être communiqué au Préfet et à Inspection des 

Installations Classées, dans un délai maximum d'un mois à l'issue de la réunion de ce comité. 

Article 22 : Sanctions 

L'inobservation des dispositions de F’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 ou du présent arrêté est 

passible des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l'Environnement susvisés, sans 

préjudice des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 30 décerabre 2006 sur l’eau et le 

Code Minier, 
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Tout incident où accident ayant compromis la sécurité de l'établissement ou du voisinage ou la qualité des 

caux doit être consigné sur un registre. 
L'exploitant est tenu à déclarer « dans les meilleurs délais » à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accideni, et les confirme dans un document transmis sous 15 

jours à l'inspection des instailations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ons antérieures 

  

224: Abrogatios de preseri 

  

Les prescriptions de l'arrêté miristériel n° 2002-333-2 du 29 novembre 2002 applicables à l'installation de 

traitement des matériaux contraires au présent arrêté sont abrogees. 

  

Àrtieie 25 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

  

Le présent arrêté peut être déferré au tribunal administratif de Bordeaux : 

- par le demandeur où l'exploitant dans Le délai de 2 mois à dater de sa notification; 

- par les tiers dans le délai de 1 an à dater de l'achèvement des formalités de publicité ou d'affichage de la 

présente décision. 

Article 27 : Publicité 

  

Le présent arrêté sera inséré au recueil des acies administratifs de la préfecture de Lot-et-Garonne. 

Une copie sera déposée à la mairie de Damazan et pourra y être consultés. 

Un extrait de l’arrété, écumérant les prescriptions auxquelles la carrière est soumise sera affiché à la mairie 

de Dariazan pendant une durée minimum d’un mois. 

Le trême extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de la carrière par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

rm Artisle Z8 : Copie et exécution 

  

le secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, le maire de la commune de Damazan, le directeur 

régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Aquitaine, les inspecreurs des instaïlations 

classées placés sous son autorité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 

arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à ia société D.S.L. 
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ANNEXE I: CARTES ET PLANS 

- Plan de situation au 1/25000%* 
- Plan parcellaire sur fonds cadastral au 1/5000°%* 

-  Phasage général d'exploitation au 1/5000°'* 

- Carte piézométrique au 1/10000°% 
- Localisation des points de mosures de bruits 

- Carte de l'itinéraire de transport 

- _ Plan de remise en éiat du site (propositions de réaménagement) 
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